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n° 144 225 du 27 avril 2015 

dans l’affaire X/ I 

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 

 

 

 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 avril 2015 par voie de télécopie par X, qui déclare être de nationalité 

roumaine, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision 

de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies), prise le 15 avril 

2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 avril 2015 convoquant les parties à comparaître le 24 avril 2015 à 11 h 30. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MORJANE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1.  Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2.  La partie requérante est arrivée en Belgique à une date que ni le dossier administratif ni la 

requête ne permettent de déterminer. 
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Le 19 octobre 2014, la partie requérante a fait l’objet d’un mandat d’arrêt.   

 

Le 15 avril 2015, la partie requérante a vu prononcer la levée de son mandat d’arrêt sous conditions. 

 

1.3. Le 15 avril 2015, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies). Cette décision constitue l’acte dont la suspension de l’exécution 

est demandée. Cet acte est motivé comme suit : 

 

« (…) MOTIF DE LA DÉCISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou 
constats suivants : 
 
Article 7, al.1er, 3 et article 43,2° de la loi du 15 décembre 1980°: est considéré de la Secrétaire d'Etat 
chargée de l'Asile et la Migration ou par son délégué, A .Publie , attaché, comme pouvant compromettre 
l'ordre public ; le comportement de l'intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave 
pour un intérêt fondamental de la société, il a été placé sous mandat d'arrêt du 19.10.2014 du chef comme 
auteur ou coauteur de viol avec tortures corporelles ou séquestration, viol sur majeur. 
 

Reconduite à la frontière 
MOTIF DE LA DECISION: 

 
L'intéressé sera reconduit à la frontière en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base 
des faits suivants : 
 
- il a été placé sous mandat d'arrêt du 19.10.2014 du chef comme auteur ou coauteur de viol avec 
tortures corporelles ou séquestration, viol sur majeur, il existe un risque de nouvelle atteinte à l'ordre 
public 
 

Maintien 
MOTIF DE LA DECISION: 

 
La décision de maintien en prison est prise en application de l'article 7, alinéa 3 et de l'article 74/8 §1, alinéa 4 
de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers et sur la base des faits suivants : 
-Vu qu'il est impossible de procéder immédiatement à l'éloignement ou au transfert vers un centre fermé de 
l'intéressé(e) 
-Vu que l'intéressé est susceptible de porter atteinte à l'ordre public, le maintien de l'intéressé à la disposition 

de l'Office des Etrangers s'impose en vue d'assurer son éloignement effectif.(…) » 

 

2. Objet du recours. 

 
2.1. La partie requérante sollicite, au travers du présent recours, la suspension d’extrême urgence de 
l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) ; 
décision prise le 15 avril 2015 et notifiée le même jour. 
 

2.2. A titre liminaire, il convient d’observer qu’en ce qu’elle vise la mesure de maintien en vue 

d’éloignement que comporte l’acte attaqué, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable, en 

raison de l’incompétence du Conseil pour connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la 

privation de liberté qui, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions 

du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

3. Cadre procédural. 

 

Le Conseil observe qu’il a été exposé supra, au point 1.3., que le requérant fait actuellement l’objet 
d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente et constate que le caractère d’extrême 
urgence de la présente demande n’est pas contesté par la partie défenderesse.  
 
Il relève, en outre, qu’il n’est pas davantage contesté que cette demande a, prima facie, été introduite 
dans le respect des délais résultant de la lecture combinée des termes des articles 39/82, § 4, alinéa 2, 
et 39/57, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, précitée.  
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Le présent recours est dès lors suspensif de plein droit. 

 

4. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence.  
 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 
4.2. Première condition : l’extrême urgence  
 
4.2.1. L’interprétation de cette condition 
 
La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 
effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 
 
Tel que mentionné sous le point (renvoi au point rappelant les trois conditions cumulatives), l’article 43, 
§ 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit 
également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 
 
Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 
de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 
cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 
réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 
urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 
incontestable. 
 
Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 
requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 
demandée doit être immédiatement ordonnée. 
 
Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 
une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 
tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 
lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 
justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 
A.S.B.L./Belgique, § 35). 
 
4.2.2. L’appréciation de cette condition 
 
Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 
En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 
d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 
l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  
 
Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 
 
4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  
 
4.3.1. L’interprétation de cette condition  
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4.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 
l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 
l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 
préjudice grave difficilement réparable.  
 
Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 
manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 
; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618).  
 
Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 
puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 
décision attaquée.  
 
Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 
raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 
mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 
considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable.  
 
4.3.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 
CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 
indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 
risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 
aboutir à un résultat positif.  
 
L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 
caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 
de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 
l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 
de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 
constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 
au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 
moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 
non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 
procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 
préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 
aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée.  
 
4.3.2. L’appréciation de cette condition  
 
4.3.2.1. La partie requérante prend un premier moyen de : « (…) la violation de l'article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés Fondamentales (ci-après « CEDH ») le 
cas échéant en combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 
des actes administratifs ; l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, le principe selon lequel 
l’administration doit prendre en compte tous les éléments de la cause, le principe de précaution ».  
 

Elle soutient, en substance, à l’appui de ce premier moyen que : « […] II ressort des faits que le 
requérant n'a pas encore été jugé et que l'instruction est encore en cours. La culpabilité du requérant 
n'est partant pas définitivement établie. La décision attaquée, en ce qu'elle indique que le comportement 
du requérant constitue une menace réelle et grave pour notre société, viole le principe de présomption 
d'innocence selon lequel « Toute personne accusée d'une Infraction est présumée innocente jusqu'à ce 
que sa culpabilité ait été légalement établie. » et les dispositions relatives à l'obligation de motivation. 
(…) La décision attaquée viole également les droits de la défense et plus particulièrement les droits 
repris à l'article 6.3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales au sens où une fois l'ordre de quitter le territoire exécuté, il impliquera l'absence du 
requérant sur le territoire belge alors que compte tenu de la procédure pénale pendante et plus 
particulièrement :- être présent aux audiences (règlement de la procédure - audiences au fond)- avoir 
des contacts réguliers et en personne avec son avocat - faire interroger les témoins,- etc.,.... L'objectif 
poursuivi par la décision attaquée et son exécution sont dès lors contraires aux droits de la défense que 
le requérant est en droit d'exercer dans le cadre de la procédure pénale pendante. […] ». 
 

Elle formule également un second moyen pris de la violation : « (…) de l'article 7 de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des 
articles 2 et3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 
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l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980, du principe général d'autorité de la chose jugée ainsi que des 
articles 23 et suivants du code judiciaire ». 
 
Pour ce qui concerne ce second moyen, le partie requérante expose, en substance, que la partie 
défenderesse n'était pas sans ignorer l'ordonnance de mainlevée du juge d'instruction et que celle-ci est 
revêtue de l’autorité de chose jugée ; que cette décision impose comme condition au requérant une 
interdiction de quitter le territoire sauf autorisation expresse du Juge d'instruction et que la partie 
défenderesse ne pouvait dès lors, à son estime, prendre une décision d’éloignement à son encontre 
sans méconnaître l'autorité de chose jugée de l'ordonnance de mainlevée susvisée ; que la motivation 
de la décision attaquée ne lui permet pas non plus au requérant de comprendre ce qu'il doit faire, ce qui 
permet, selon elle, de considérer que la décision attaquée n’est pas formellement et adéquatement 
motivée ; que par ailleurs, le principe de précaution aurait dû amener la partie défenderesse à 
demander l'autorisation du Juge d'instruction d'ordonner au requérant de quitter le territoire ; et, enfin, 
que, la mesure de reconduite à la frontière n'indique pas la base légale sur laquelle elle repose, ce qui 
constitue, à son estime, une méconnaissance de l’obligation de motivation qui repose sur la partie 
défenderesse. 
 
4.3.2.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité 
administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 
fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 
conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 
auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 
d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre 
du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 
administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 
tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 
dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 
d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 
2001, n°101.624).  
 
En l’espèce, le Conseil relève qu’il n’est pas contesté par la partie requérante qu’elle ne dispose 
d’aucun droit de séjour en Belgique, et de ce fait se trouve dans une situation d’illégalité.  
 
S’agissant de l’ordonnance de mainlevée du 15 avril 2015 qu’elle invoque, le Conseil observe – outre 
que son existence a été portée à la connaissance de la partie défenderesse le 16 avril 2015, en manière 
telle qu’il ne peut raisonnablement lui être reproché de ne pas avoir pris en considération cet élément 
dont elle n’avait pas connaissance au moment d’adopter la décision querellée, ni imputé une 
quelconque violation à ce titre du principe de précaution ou de l’obligation de motivation, ou encore une 
méconnaissance de l’autorité de l’ordonnance de mainlevée qui n’apparaît, du reste, pas pouvoir lui être 
opposée, à défaut de lui avoir été communiquée en temps utile – que sa lecture laisse apparaître qu’     
« (…) il subsiste des indices sérieux de culpabilité et que les faits sont de nature à entraîner la réclusion 
de 15 à 20 ans, ou une peine plus grave, (…) ». En l’occurrence, la décision attaquée est fondée sur le 
constat que le requérant est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public, constat qui ressort 
largement du dossier administratif et n’est pas utilement contesté par la partie requérante qui se limite à 
opposer à ce constat le principe de la présomption d’innocence et son absence d’antécédent judiciaire ; 
éléments qui ne peuvent raisonnablement suffire à renverser le constat qui précède et à établir que la 
partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation ou méconnu son obligation de 
motivation lors de l’adoption de l’acte querellé.  
 
Pour le reste, le Conseil estime que si l’existence d’une procédure pénale ne peut créer, en elle-même, 
un droit pour le requérant de séjourner sur le territoire belge en attendant l’issue de cette procédure, il 
n’en demeure pas moins qu’il lui revient, dans la mesure où la partie requérante invoque en l’espèce 
une violation de l’article 6 de la CEDH, de vérifier si la décision attaquée ne porte pas atteinte au 
respect des droits de la défense du requérant.  
 
A cet égard, le Conseil d’Etat a déjà eu l’occasion de juger (C.E., arrêt n° 96.922 du 22 juin 2001 ; C.E., 
arrêt n° 79.775 du 6 avril 1999), ce à quoi il se rallie, « […] qu’une poursuite pénale n’emporte pas, en 
soi, l’obligation pour le Ministre d’autoriser le prévenu au séjour jusqu’à son procès ; que le droit de se 
défendre, c’est-à-dire, notamment, d’avoir accès au dossier répressif, d’en conférer avec son avocat et 
même d’être présent devant la juridiction peut toutefois, en vertu de l’article 6, paragraphe 3, b et c, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, imposer que l’accès 
au territoire soit accordé à l’intéressé en vue de l’exercice du droit pré-rappelé ; que l’exécution d’un 
ordre de quitter le territoire a un effet unique et immédiat de sorte qu’il n’empêche pas la requérante de 
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revenir en Belgique après son exécution ; qu’il apparaît que le préjudice que la requérante déduit de ce 
que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire entraverait son droit de se défendre devant la juridiction 
répressive n’est pas actuel ; qu’il ne surviendrait qu’au cas où la partie adverse lui refuserait l’accès au 
territoire à cette fin ; qu’en pareil cas, il appartiendrait à la requérante d’agir contre toute mesure qui 
l’empêcherait de revenir sur le territoire ; […] ».  
 
En conséquence, le Conseil estime que la décision attaquée ne porte pas atteinte aux droits de la 
défense du requérant ni à la présomption d’innocence ; il souligne, en outre, qu’en l’occurrence le 
requérant est de nationalité roumaine et citoyen de l’Union, et bénéfice à ce titre de la liberté de 
circulation qu’il lui est loisible d’exercer dans le respect des limites légales.  
 
S’agissant de la méconnaissance alléguée de la présomption d’innocence, le Conseil ne peut 

qu’observer que celle-ci n’est nullement établie en l’espèce, où la décision querellée ne se prononce  

nullement sur la culpabilité de l’intéressé mais se limite à faire état de faits, corroborés par le dossier 

administratif, sur la base desquels elle considère « que l'intéressé est susceptible de porter atteinte à 

l'ordre public ».  

 

Dès lors, l’invocation de la violation de l’article 6 de la CEDH ne peut être retenue et la partie requérante 

ne peut, par conséquent, se prévaloir d’un grief défendable à cet égard. 

 
Pour le surplus, dès lors que le droit fondamental en cause n’est pas un de ceux visés à l’article 15, 

alinéa 2 de la CEDH, le Conseil rappelle à cet égard que les éléments qui n’avaient pas été invoqués 

par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa 

décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » 

(en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Enfin, le Conseil ne peut qu’observer que si la partie requérante invoque que « la mesure de reconduite 

à la frontière n’indique pas la base légale sur laquelle elle repose », elle n’indique nullement en quoi ce 

manquement lui aurait causé un quelconque préjudice, tandis qu’il s’impose, par ailleurs, de relever que 

l’ordre de quitter le territoire étant valablement fondé sur les articles 7, alinéa 1
er
, 3° et 43, 2° de la loi du 

15 décembre 1980, la décision de reconduite à la frontière prise en exécution de celui-ci ne s’avère 

prima facie nullement dépourvue de base légale. 

 

En définitive, les moyens invoqués par le requérant n’apparaissent pas sérieux. 

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la 
suspension d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’invocation de moyens d’annulation 
sérieux, n’est pas remplie.  
 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille quinze, par : 

 

M F.-X . GROULARD,     président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M B. TIMMERMANS,    greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS F.-X . GROULARD 

 

 


